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C ’ e s t  o b l i g a t o i r e

I n f o s  p r a t i q u e s

hamaris 
27, rue du Vieux Moulin

BP 2059 
52902 CHAUMONT Cedex 9

03 25 32 33 00

www.hamaris.fr

Le feu, l’eau, les intempéries, ... peuvent

détruire ou détériorer votre logement ou vos biens. 

Vous pouvez être tenu(e) responsable des

dommages causés à vos voisins et à l’immeuble.

VOTRE ASSURANCE COUVRE LES RISQUES ET VOUS

REMBOURSE LES DOMMAGES EN CAS DE SINISTRE.

Votre assurance doit couvrir votre logement

et tous les locaux loués (ex: ca ve, garage, cellier,

abri de jardin, serre, ...)

Vous devez être obligatoirement assuré(e) à

la remise des clés de v otre logement et dur ant

tout le temps de la location. 

Envoyez votre
attestation d’assurance 
à HAMARIS chaque année. 

A défaut d’assurance, 
votre contrat de location 

peut être résilié.

Retenez-le

Numéro unique

Tél : 03 25 32 33 00

Agence de Chaumont
agence.chaumont@hamaris.fr

Agence de Joinville
agence.joinville@hamaris.fr

Agence de Langres
agence.langres@hamaris.fr
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I
Vous êtes inondé ou
vous inondez votre
voisin

Remplir avec lui  
constat amiable “dégâts des

eaux” en indiquant la cause apparente
du sinistre.

Dans les 5 jours ouvrés ,
envoyer un exemplaire du constat

à votre assureur (à défaut de constat,
faites une déclaration détaillée).

Avertir obligatoirement votre
agence. (pendant les horaires de

fermeture, contactez le numéro d’appel
d’urgence 0 969 32 52 00)

Assister à l’expertise.

On a cambriolé votre logement

Déposer plainte
auprès des autorités

de police ou de gendar-
merie. 

Recueillir des témoignages éven-
tuels.

Envoyer une déclaration à votre
assureur sous 24 ou 48 heures.

IMPORTANT
Vous devez prouver qu’il y a

bien eu effraction et fournir la liste
des objets volés en rassemblant tous les 

justificatifs (photos, facture, 
bons de garantie,...)

Si un incendie ou une explosi-
tion s’est déclenché dans votre
logement : 

Prévenir votre assureur (dans les
5 jours ouvrés).

Avertir obligatoirement v otre
agence. Pendant les horaires de fer-

meture, contactez le numéro d’appel
d’urgence 0 969 32 52 00 .

Assister aux expertises.

Constituer un dossier :

- a vec tous les justificatifs possibles
(photos, factures, bons de
garantie, ...),

- conserver vos biens détério-
rés jusqu’à l’expertise.
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